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    Présentation

    Mesurer la Justice ? Question iconoclaste, la Justice est au-delà des mesures économiques puisque sa seule mesure est le juste. Mais à cette vision théorique on peut opposer deux arguments. Le premier est de nature pragmatique : la Justice pourra-t-elle encore longtemps se croire immunisée contre l'intrusion de la logique économique dans son raisonnement ? Le second est de nature politique : comment concevoir que des agents publics, fussent-ils juges, puissent dépenser le bien public sans en être comptables ?
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Évaluer la justice ? La question apparaîtra à certains iconoclaste. La justice est au-delà de l’économie puisque sa seule mesure est le juste. À cette vision éthérée de l’institution il est facile d’opposer deux arguments.

Le premier est de nature pragmatique. La justice pourra-t-elle encore longtemps se croire immunisée contre l’intrusion de la logique économique dans son raisonnement ? Probablement pas si l’on considère qu’une demande de justice presque infinie rencontre des ressources de l’État-providence qui s’avèrent, quant à elles, finies. D’où la nécessité de faire des choix et d’introduire un critère de proportionnalité qui n’est d’ailleurs pas étranger à l’idée de justice. À quelles priorités doivent été consacrées ces ressources ? Selon quels critères ? Qui les arrête ? Comment faire respecter le principe d’égalité devant la rareté ? Comment combiner le droit au juge avec cette nécessaire sélection ? Est-il concevable que le juge refuse de statuer et renvoie à la négociation ? Comment la justice peut-elle être à la fois un droit de l’homme et un dernier recours ?

Le second argument, de nature politique, est plus simple à saisir : comment concevoir que des agents publics ‒ fussent-ils juges ‒ puissent dépenser le bien public sans en être comptables ? Les mêmes qui réclament ‒ à juste titre ‒ une augmentation des moyens de la justice doivent se sentir de ce fait engagés devant la Nation à répondre de la manière dont ils les auront utilisés. Ne parlons pas de l’intérêt « externe » que les études ici rassemblées revêtent pour comparer les performances des différents pays européens, voire pour évaluer les systèmes de justice des candidats à l’élargissement ; dimension internationale et comparatiste dont l’intérêt n’a pas échappé à la présente recherche qui en a fait le recensement.

Le thème de la qualité s’impose comme un défi nouveau pour tous les services publics, et plus encore pour celui de la justice. Gouverner réclame non seulement de détenir des informations les plus précises possible sur la réalité des juridictions mais aussi de se doter de critères objectifs, mesurables, susceptibles d’évaluer leurs performances. C’est la condition d’une bonne administration de la justice et le meilleur antidote aux critiques parfois infondées dont souffre l’institution.

C’est à cette tâche nouvelle que se sont attelées les études que l’on va lire. En même temps qu’un champ nouveau de recherches, elles montrent l’ardente nécessité aussi bien pour les juristes que pour les sciences sociales de travailler ensemble. Cette recherche permet en tous les cas de fonder des grands espoirs sur la collaboration entre l’École normale supérieure, l’Institut des hautes études sur la justice et l’université, qu’elle a inaugurée.






Présentation du projet



Emmanuel BreenEmmanuel BREEN (Direction), maître de conférences en droit public à l’Université de Paris VIII, chercheur associé à l’Institut des hautes études sur la justice, chargé de cours à l’École normale supérieure.









Ce livre est tiré d’un rapport rédigé par application de la convention de recherche n˚ 99-30 conclue par la Mission de recherche « Droit et justice », d’une part, l’École normale supérieure de la rue d’Ulm et l’Institut des hautes études sur la justice, d’autre part. Il fait partie d’une série de travaux réalisés dans le cadre d’un appel d’offres relatif à la « qualité de la justice ».




I - Problématique d’ensemble

Le projet de recherche vise à organiser un dialogue et un travail interdisciplinaire associant notamment juristes et économistes, afin de réfléchir aux conditions de possibilité d’une analyse chiffrée de la qualité et de la performance du système judiciaire français pénal, civil et administratif. Il s’agit en particulier de mobiliser les méthodes et les concepts de l’économie des biens publics en évitant les écueils d’une trop grande abstraction et d’une méconnaissance des réalités du système judiciaire. Une attention particulière a été portée à l’aspect comparatif de la question, qu’il s’agisse des dimensions historique et internationale ou de la comparaison entre la justice et d’autres services publics.

Le caractère préparatoire et méthodologique de l’appel d’offres de la Mission de recherche impliquait que les auteurs explicitent autant que possible leurs hypothèses et les grandes étapes de leur raisonnement. C’est pourquoi les analyses proprement économiques, qui constituent la dernière partie du rapport sont mises en perspective par des développements relevant de plusieurs autres disciplines et consacrés à l’état des lieux de la question de l’évaluation de la justice, à l’identification des normes de référence et à la construction des indicateurs.





II - Organisation du groupe de travail

Des réunions bimensuelles du groupe de travail de l’École normale supérieure et de l’Institut des hautes études sur la justice ont été organisées de janvier à juin 2000. Elles ont été l’occasion d’échanges entre des chercheurs issus de disciplines différentes et ont permis de dégager un certain nombre de thèmes importants dont le traitement a été confié à des équipes de une à quatre personnes. Ces équipes ont rendu compte régulièrement de leurs travaux à l’ensemble du groupe qui a réagi et apporté son concours aux équipes.

Le travail de groupe a permis d’harmoniser et d’articuler les différentes contributions. L’ouvrage porte ainsi la marque d’une démarche commune et d’une coopération régulière. Les contributions écrites dont il est composé n’en résultent pas moins pour l’essentiel du travail de recherche et de rédaction de chacune des équipes. Pour cette raison, elles sont signées individuellement et relèvent de la responsabilité de leurs auteurs.







Huit propositions pour bien évaluer la justice



Emmanuel BreenEmmanuel BREEN (Direction), maître de conférences en droit public à l’Université de Paris VIII, chercheur associé à l’Institut des hautes études sur la justice, chargé de cours à l’École normale supérieure.











1 - Rechercher le consensus

L’évaluation de la justice, notamment au moyen de la mise en place d’indicateurs de qualité de la justice, suppose la réalisation d’un nombre important de choix quant à leur objet, leur nature et leur portée. À supposer qu’il soit possible à une administration ou à des scientifiques de donner des solutions satisfaisantes à ces problèmes, celles-ci seraient vaines si elles n’étaient pas considérées comme légitimes par les professionnels de la justice et les usagers.





2 - Respecter l’indépendance des magistrats

Le principe de l’indépendance des magistrats constitue la limite nécessaire de tout projet gestionnaire. Dès lors que les magistrats sont indépendants du pouvoir administratif et politique, l’évaluation doit prendre des formes spécifiques. Elle ne doit pas disparaître, car alors indépendance voudrait dire irresponsabilité. Il faut plutôt inventer des organes et des indicateurs de performance respectueux de la liberté des juges.





3 - Évaluer aussi l’essentiel

Dans le choix d’un système d’évaluation de la qualité de la justice, une certaine prudence invite à se contenter de suivre l’évolution des aspects accessoires du service (accueil du public, délais de réponse au téléphone, qualité des locaux, satisfaction de l’usager) ou la réalisation des grands axes de la politique menée par le gouvernement en matière de justice à un moment donné. Pourtant, il faut aussi, et peut-être avant tout, chercher à mesurer ce qui constitue l’essentiel de la fonction de justice : dire le droit de manière exacte et motivée et le faire respecter. Les grandes expériences étrangères en la matière adoptent cette approche extensive, de manière convaincante.





4 - Replacer la qualité de la justice dans son contexte

La justice n’est pas un système isolé et sa qualité ne peut être évaluée qu’en prenant en considération les interactions auxquelles elle participe (magistrats et avocats, justice et police, jurisprudence et législation, par exemple). Les dysfonctionnements à l’origine d’une moindre qualité de la justice se situent en effet parfois dans l’insuffisante coordination des différents types d’acteurs. Par ailleurs, s’il est possible de donner une définition autonome de la « qualité » et de proposer des indicateurs de qualité de la justice, il n’en reste pas moins que le problème que rencontrent les pouvoirs publics n’est pas celui de la qualité en tant que telle mais celui de la qualité sous contrainte budgétaire. C’est donc souvent la notion de performance ou de rendement, au sens du rapport de la qualité et du coût unitaire, qui constitue le meilleur cadre conceptuel.





5 - Distinguer et articuler les différentes finalités de l’évaluation

Le système d’évaluation est-il souhaité pour améliorer la perception publique de la justice ? Pour permettre au gouvernement une gestion par objectifs du budget de la justice sous le contrôle du Parlement ? Pour donner aux juridictions les moyens d’améliorer leur gestion des flux d’affaires ? Pour permettre aux juges d’améliorer leurs pratiques professionnelles grâce à un retour d’information sur les conséquences et la perception de leurs actions ? Autant que possible, il faut tenter d’identifier et d’articuler les différentes finalités de l’évaluation de la justice pour mettre en place un système de données à usage multiple.





6 - Permettre le complet accès aux données existantes

Le caractère politiquement sensible de certains chiffres ou la charge de travail excessive subie par certains services n’ont pas permis aux auteurs de cette étude de disposer en temps utile de tous les chiffres existants et présentant un intérêt du point de vue de la performance de la justice, ce qui est regrettable. La diffusion sans restriction de ces données aux équipes de recherche sur un nombre suffisamment important d’années constitue pourtant un préalable à tout approfondissement du travail dans ce domaine.





7 - S’engager dans la voie de la statistique judiciaire européenne

La mesure de la performance aura un intérêt accru s’il est possible de procéder à partir de chiffres pertinents à des comparaisons européennes et internationales. L’absence, en l’état actuel des choses, de statistiques judiciaires européennes normalisées rend très difficile cet exercice, qui suppose non seulement d’avoir accès aux données étrangères mais aussi d’être en mesure de les interpréter correctement. Des initiatives isolées vont dans ce sens : une étude du Conseil de l’Europe sur les systèmes pénaux, un travail de l’Institut des hautes études sur la justice et de ses correspondants sur les chiffres clé de la justice et un rapport sur les budgets de la justice en Europe [1] . Il faut souhaiter que ces recherches soient relayées au niveau institutionnel et que des données de ce type soient réunies et diffusées de manière régulière : sans un horizon temporel suffisant, la comparaison internationale perd en effet beaucoup de son intérêt.





8 - Mesurer la performance de la mesure de performance

La performance du dispositif de recueil et de traitement des indicateurs doit également faire l’objet d’un suivi, du point de vue tant de la qualité des données recueillies que du coût du mécanisme. Enfin, la qualité de l’évaluation dépend aussi de sa capacité à proposer des interprétations pertinentes des chiffres produits et à éviter de lancer dans le débat public des chiffres bruts ou de présenter comme directement opérationnelles des données qui ne peuvent en réalité constituer que des éléments d’appréciation.









                            Notes du chapitre
                        

[1] ↑ European Sourcebook of Crime and Criminal Justice Statistics, Council of Europe, 1995 et 1999. European Data Base on Judicial Systems, Working papers, IRSIG-CNR, Bologne, Edizioni Scientifiche Lo Scarabeo, 2000. E. Douat (dir.), Les budgets de la justice en Europe, La Documentation française, coll. « Perspectives sur la justice », 2001.





Les indicateurs de performance de la justice : un test pour la réforme des finances publiques



Emmanuel BreenEmmanuel BREEN (Direction), maître de conférences en droit public à l’Université de Paris VIII, chercheur associé à l’Institut des hautes études sur la justice, chargé de cours à l’École normale supérieure.






La construction d’indicateurs chiffrés de performance de la justice répond aux besoins, convergents mais aussi forcément distincts, du droit, de l’économie, de la gestion et de la politique. Une fois précisé le vocabulaire de base, il convient de proposer une série d’indicateurs, en suivant le fil conducteur de la distinction classique des deux fonctions de la justice : dire le droit (jurisdictio) et le faire respecter (imperium).



Performance measures for the judicial system: an overview

Law, economics, management as well as politics call, all in a different way, for the setting up of performance measures for the judicial system. After clarifying the basic vocabulary, the paper suggests a set of measures, using to this purpose the classical distinction of the two functions of justice : stating the law (jurisdictio) and providing for its effectiveness (imperium).







Inédite récemment encore, l’idée d’évaluer le système judiciaire au moyen d’indicateurs chiffrés est aujourd’hui à l’ordre du jour en France. Elle se situe au croisement de la récente réforme des finances publiques [1]  et de l’attention renouvelée portée à l’administration de la justice [2] . Si certains indicateurs de ce type figurent déjà, depuis 1997, dans des annexes au projet de loi de finances initiale, il reste à poursuivre une réflexion dans ce domaine afin de mettre en place un instrument de mesure plus développé et plus largement utilisable [3] .

Les difficultés de l’entreprise sont à la mesure de l’ambition qui la porte : la justice ne saurait sans doute être simplement « mesurée sur l’ordinateur d’un comptable » [4]  ! Il faut tenir compte en effet de la complexité et de la charge symbolique de l’institution et des limites qu’impose nécessairement le principe constitutionnel de l’indépendance des magistrats. Et pourtant, si les chiffres ne sont pas l’alpha et l’oméga de la réflexion scientifique et politique, il faut au moins leur donner une chance : ils ne seront jamais plus vagues que les vagues discours sur l’injustice, l’inefficacité ou la pénurie de moyens auxquels se résume trop souvent aujourd’hui la question en France. Le parti pris de cet article et de ceux qu’il introduit consiste à porter le chiffre au cœur de la fonction de justice : respect du droit, indépendance et impartialité, équité, rien de tout cela ne devrait a priori être écarté d’un instrument de mesure de la qualité de la justice digne de ce nom. Les limites, inévitables, se feront sentir dans le cours même de l’analyse, et ne sont pas présupposées.

Pour initier la réflexion, nous proposons ici une étude des enjeux (I) et de la teneur possible (II) des indicateurs de performance de la justice.





I - Les enjeux de la mise en place d’indicateurs de performance de la justice

Déjà introduits dans certains systèmes judiciaires étrangers ou dans d’autres services publics français [5] , les indicateurs de performance ne sont pas non plus entièrement inconnus de la justice française. D’une manière il faut dire assez confidentielle et assez succincte, la Chancellerie et le Conseil d’État ont cherché, depuis quelques années, à fournir au Parlement des éléments chiffrés sur les objectifs et les résultats de la justice. C’est ainsi que le « bleu » annexé pour la justice au projet de loi de finances initiale 2001 identifie, pour les juridictions de l’ordre judiciaire, 10 objectifs, auxquels elle associe des indicateurs, et, pour les juridictions de l’ordre administratif, 3 objectifs seulement [6] .

La fonction de contrôle budgétaire des indicateurs n’est pourtant pas la seule envisageable. Il convient ainsi de faire le point sur la question des raisons d’être de ce type de mesure, avant d’en venir à celle de son objet.



A - Les raisons d’être de la mesure

Pour les besoins de l’exposé, et sans prétendre être exhaustif, proposons une classification par discipline des motivations possibles de la mesure de la performance du système judiciaire. Droit, politique, gestion, économie : toutes ces modalités de la vie des institutions et de son étude sont en effet concernées, mais chacune à travers son prisme et avec ses exigences propres.



1 - Un impératif juridique

La question du fondement juridique des indicateurs de performance du système judiciaire se présente sous deux aspects bien différents : les indicateurs peuvent être des moyens indirects de satisfaire à des principes de droit processuel ; ils sont susceptibles d’acquérir par eux-mêmes une force juridique.

Les droits processuels, privés ou publics, consistaient traditionnellement en des corpus de règles consacrés à une description détaillée des organes du procès et des étapes de la procédure. Sous l’influence notamment de la jurisprudence du Conseil constitutionnel et de la Cour européenne des droits de l’homme, ces droits se sont enrichis de la formulation de principes fondamentaux qui peuvent à l’occasion porter sur les conditions concrètes de fonctionnement de la justice et rendre nécessaire la mise en place d’indicateurs. C’est ainsi en particulier que les condamnations de la France sur le fondement de l’absence de « durée raisonnable » du procès ont fortement contribué au développement des indicateurs de durée moyenne des procédures. Aujourd’hui, l’attention portée par la Cour européenne des droits de l’homme à l’exécution effective des jugements [7]  devrait inciter à un suivi plus précis de cette question, au moyen notamment d’indicateurs synthétiques de taux d’inexécution.

Avec la loi organique du 1er août 2001 ‒ la nouvelle constitution financière de la France ‒ les indicateurs de performance eux-mêmes accèdent avec éclat au statut d’un impératif juridique. C’est d’abord la notion d’évaluation qui est introduite, les crédits étant répartis par missions et par programmes, étant entendu qu’ « un programme regroupe les crédits destinés à mettre en œuvre une action ou un ensemble cohérent d’actions relevant d’un même ministère et auquel sont associés des objectifs précis, définis en fonction de finalités d’intérêt général, ainsi que des résultats attendus et faisant l’objet d’une évaluation » [8] . Ce sont ensuite les indicateurs eux-mêmes qui sont prévus par la loi organique, puisque le projet de loi de finances initiale doit comporter en annexe, pour chaque programme, un « projet annuel de performances de chaque programme précisant (…) la présentation des actions, des coûts associés, des objectifs poursuivis, des résultats obtenus et attendus pour les années à venir mesurés au moyen d’indicateurs précis dont le choix est justifié » [9] . La performance prévue dans le cadre de la loi de finance, sera de plus désormais contrôlée à l’issue de l’exercice budgétaire dans le cadre des « rapports de performance » annexés au projet de loi de règlement [10] .

Bien sûr les indicateurs de performance n’auront de force juridique que pour ce qui tient à leur existence même : ils ne seront que des éléments d’information, la mauvaise performance ou le non-respect d’objectifs n’étant pas assorti de sanction précise dans le cadre de la procédure budgétaire. Toute la philosophie de la mesure de performance est ici résumée et elle vaut tout particulièrement en matière de justice : le chiffre est trop peu fiable pour qu’on puisse y attacher des conséquences automatiques, mais il n’y a que des bonnes raisons de calculer et de verser au débat des éléments d’information de ce type [11] .

Reste à souhaiter que ces dispositions soient durablement suivies d’effet, la liste étant longue des rapports, annexes et autres documents d’information dont l’existence, même gravée dans le marbre de la loi, s’est affadie au contact de la pratique budgétaire, au point de n’être finalement plus que de simples coquilles vides [12] . La volonté politique compte en cette matière sans doute au moins autant que la construction juridique.





2 - Un impact politique

Il n’était pas besoin d’attendre que les finances publiques s’engagent dans la voie d’une logique de résultats pour que le débat sur le bilan du gouvernement soit au cœur de la vie politique. Dans ce cadre, les chiffres sont toujours sollicités. Ainsi, en matière judiciaire, le taux de criminalité est invoqué régulièrement dans le débat public, même s’il est généralement davantage associé à l’activité de la police qu’à celle de la justice.

Mais bien d’autres indicateurs pourraient être mis en avant et discutés, dont certains présenteraient l’intérêt de concerner de manière plus directe et exclusive la justice. Le débat public sur la justice y gagnerait en y trouvant des repères supplémentaires. On pense en particulier aux taux de satisfaction comparés des usagers de la justice et des autres services publics, qui sont maintenus dans un demi-secret par les services d’information du gouvernement. Des indicateurs relatifs aux exigences des droits de l’homme et de l’État de droit seraient aussi particulièrement utiles.

La démarche est bien différente lorsque les indicateurs sont utilisés dans une perspective interne, comme moyen d’amélioration de la gestion publique.





3 - Un instrument de gestion publique

La science administrative, bien qu’elle ait pu entretenir un lien assez étroit avec le droit public, n’a pourtant que récemment pris pour objet d’étude les problèmes de gestion de l’organisation judiciaire. Sans doute faut-il en chercher la raison dans le fait que l’administration de la justice relevait assez largement des professionnels du droit eux-mêmes et que ceux-ci étaient assez peu formés aux problèmes de gestion [13] . L’accroissement des flux d’affaires depuis au moins les années 1980 a contraint pourtant l’institution judiciaire à s’intéresser davantage aux problèmes organisationnels.

Les indicateurs peuvent constituer un utile instrument d’amélioration des performances d’une organisation, en ce qu’ils sont susceptibles de fournir une information précise sur la manière dont elle fonctionne. Les auteurs d’un rapport de l’inspection des finances consacré à une analyse comparative de la question insistent d’ailleurs sur le fait que si, dans plusieurs pays, les indicateurs de performance des services publics sont plus développés qu’en France, ils sont utilisés beaucoup plus comme outil de pilotage interne des administrations que comme déterminant des arbitrages budgétaires [14] .

Il faut pourtant, dans cette perspective interne, bien distinguer deux motivations. L’indicateur peut être un instrument d’auto-évaluation ou bien être mis en place par l’autorité hiérarchique pour contrôler l’activité des personnels ou des services. Si dans le premier cas la question de l’indépendance des magistrats ne se pose pas, il est certain que dans le deuxième cas le renforcement du contrôle gestionnaire doit compter avec cette dimension de l’institution judiciaire. Il ne faudrait pas pour autant renoncer à ce contrôle, car indépendance ne veut pas dire incurie ou gaspillage des fonds publics. Il faudrait plutôt dégager, comme on l’a fait en matière de discipline et de carrières, les voies d’un contrôle de gestion a-politique.

Cette perspective gestionnaire constitue à notre sens l’utilisation centrale des indicateurs de performance. Elle n’est toutefois nullement incompatible avec d’autres approches, comme en particulier celle de la science économique.





4 - L’approche économique

On peut chercher à utiliser des données chiffrées relatives au fonctionnement du système judiciaire pour tenter d’en percer certains mécanismes et notamment pour mettre en lumière des relations de cause à effet, ou du moins des corrélations. Cette voie, déjà bien explorée en France par des travaux de sociologie quantitative qui visent en particulier à restituer la vérité de l’exercice du pouvoir dans le système judiciaire [15] , peut également être suivie à partir des concepts et des méthodes de l’économie et plus particulièrement de l’économétrie. « Économie de la justice » [16] , « jurimétrie » [17] , quelle que soit son appellation, un nouveau champ de recherche émerge ainsi, au croisement du droit et de l’économie.

Lorsque l’économie se saisit de la justice, elle peut chercher à l’analyser comme une « fonction de production », c’est-à-dire comme le fait de transformer des « facteurs de production », qui sont le niveau et la structure des coûts de la justice, en « biens produits », qui sont les affaires terminées. L’objet de ces recherches consiste à chercher à identifier, sur la base d’expériences passées ou de comparaisons internationales, des corrélations entre les divers facteurs de production et les biens produits.

C’est dans cet esprit que, dans un travail pionnier, Maria Dakolias et Edgardo Buscaglia ont conduit une recherche sur les déterminants de la durée des procès commerciaux en première instance dans dix pays développés et en voie de développement [18] . Cette étude conduit les auteurs à montrer que l’investissement, l’utilisation de la technologie et un certain volontarisme gestionnaire peuvent permettre de réduire la durée des procès. Par contre, le nombre d’administrateurs dans les juridictions, le niveau des salaires ou le degré de formation seraient sans effet sur la durée. Ceci ne veut pas dire, les auteurs y insistent, que ces variables ne soient pas susceptibles d’agir sur d’autres aspects de la performance des systèmes judiciaires, de nature plus qualitative, que l’étude ne permettait pas d’évaluer. C’est précisément de là que Raphaël Giraud, Stéphane Guibaud et Étienne Chantrel sont partis en tentant par exemple de savoir, sur la base des chiffres disponibles, si l’augmentation de la quantité d’affaires traitées se faisait aux dépens de la qualité [19] .

Dans une direction un peu différente, la réflexion économique peut également porter sur le rôle des indicateurs de performance dans les incitations des agents. Est ainsi posée par exemple la question de la pertinence de l’indexation des salaires sur la performance dans le contexte d’un service public comme celui de la justice [20] .

Droit, politique, gestion, économie : en présence d’une telle diversité de points de vue sur les indicateurs de performance des systèmes judiciaires, faut-il choisir et établir des cloisons étanches ou doit-on penser que les mêmes éléments d’information pourront être utilisés à des fins différentes ? Il est possible et souhaitable, à notre avis, de chercher à construire un tronc commun d’indicateurs et de définir ainsi de la manière la plus extensive possible ce que doit être l’objet de la mesure.







B - L’objet de la mesure

On cherchera ici à dégager les options possibles et à clarifier le vocabulaire utilisable. On s’intéressera tour à tour au niveau d’agrégation de la mesure, aux étapes de la « production » de la justice et aux normes de référence.



1 - Niveau d’agrégation de la mesure

Suivant en cela la distinction proposée dans une étude comparative menée pour le ministère de la Justice néerlandais sur les procédures de suivi de la qualité de la justice [21] , on peut identifier trois niveaux d’agrégation de la mesure de la performance de la justice.

À un niveau micro, c’est la performance individuelle des magistrats ou des personnels administratifs qui est évaluée. Il s’agit là surtout du niveau des indicateurs de performance à visée gestionnaire. Dans des systèmes où les juges sont élus, ces indicateurs individuels peuvent prendre une signification plus politique et être versés au débat public.

À un niveau intermédiaire, la performance est évaluée tribunal par tribunal. L’intérêt de cette approche est manifeste d’un point de vue gestionnaire, par exemple pour rationaliser les procédures de répartition des moyens entre les tribunaux [22]  ou pour aider les chefs de juridiction, qui sont de fait les premiers utilisateurs des statistiques judiciaires, à mieux piloter leurs services. Cette approche peut aussi s’avérer féconde dans une perspective scientifique, en permettant de comparer un grand nombre de structures présentant des caractères communs afin de tenter d’expliquer les différences observées.

Une approche macro, enfin, étudie des données agrégées au niveau national, soit par type de juridictions, soit toutes juridictions confondues. C’est là le niveau d’observation le meilleur dans la perspective d’une évaluation politique qui cherche à dégager des grandes tendances mais aussi dans le cadre d’analyses comparatives historiques, internationales ou inter-sectorielles. C’est également là le niveau auquel l’observateur est tenu de se situer en première analyse dès lors qu’il cherche à utiliser des données budgétaires dont la ventilation par tribunal n’est pas connue du public.





2 - Les dimensions de la mesure

Qualité, performance, efficacité, productivité : que cherche-t-on à mesurer, et que veulent dire exactement ces concepts ? Ici comme ailleurs, des choix assez différents peuvent être faits. Encore faut-il s’entendre sur le vocabulaire, qui n’est pas toujours utilisé avec précision, ni de manière homogène d’un auteur à l’autre. Cette question de définition peut être traitée à partir de la métaphore de la « production » de la justice.

Dans cette perspective, le fonctionnement de la justice se comprend comme un processus qui permet de transformer certains « facteurs de production » en « biens produits ». Schématiquement, on peut donc distinguer, dans l’ordre logique de ce processus de production, les quatre éléments clés suivants : coût, moyens, activité, impacts.

Le coût public est l’expression financière des facteurs de production dans les comptes publics. Il s’agit du montant de la dépense publique affectée au fonctionnement de la justice. On connaît la réticence de l’Exécutif à mettre en place et à diffuser une comptabilité de type analytique [23] . Du point de vue conceptuel, du moins, il n’existe pas de difficulté particulière : le budget de la justice, au sens étroit du terme, c’est le budget des services judiciaires et des juridictions administratives, accru de la part des dépenses d’administration centrale qui concourent au bon fonctionnement des juridictions.

Les moyens sont l’expression non financière des facteurs de production, comme en particulier les emplois et les équipements. C’est ici la réalité du travail et du capital qui importe : le « bleu » budgétaire 2001 réalise à cet égard un progrès significatif par rapport aux documents des années précédentes puisqu’il donne l’indication des effectifs réels en équivalent temps plein [24] .

L’activité est le produit immédiat de l’action de l’organisation, ici le système judiciaire, alors que l’impact est l’effet de l’activité sur la société. Nous proposons ces termes pour traduire les vocables anglais fréquemment utilisés, même dans des travaux français, d’output et d’outcome [25] .

L’activité principale du système judiciaire consiste ainsi à terminer des affaires par une décision au fond, par tout autre moyen juridictionnel ou en favorisant une solution extra-juridictionnelle. Les indicateurs d’activité porteront ainsi sur la quantité et la qualité de ces « affaires terminées ».

L’activité juridictionnelle n’est pas bien entendu une fin en soi, et une approche un tant soit peu ambitieuse de la performance se doit de s’intéresser non seulement aux aspects internes du fonctionnement de l’organisation judiciaire, mais à sa capacité à avoir un impact sur la société. Ainsi par exemple, une étude des juridictions pénales qui ne s’intéresserait pas à l’effet du fonctionnement des juridictions pénales sur la criminalité serait peut-être pertinente d’un point de vue gestionnaire mais ferait l’impasse sur les significations juridiques et politiques du système pénal. Le choix de la méthode quantitative qu’implique la mise en œuvre d’indicateurs de performance n’implique pas nécessairement d’adopter le point de vue d’un productivisme matérialiste ignorant des fonctions sociales des institutions, de ce qu’Hauriou appelait « l’idée de l’œuvre à réaliser » [26] .

La notion, enfin, de performance, est une notion synthétique qui tente d’évaluer la capacité de l’organisation à obtenir les meilleurs résultats possibles à partir de facteurs de production donnés. Les indicateurs de performance sont des indicateurs synthétiques calculés sous forme de ratios de deux indicateurs de base pris au sein de deux des quatre catégories que nous avons identifiées : coût, moyens, activité ou impact. L’indicateur de performance le plus général est celui qui mettrait en relation le premier et le dernier terme de la série, en rapportant l’impact au coût. Il permettrait de répondre à des questions aussi fondamentales que celle-ci : quel est le prix de la justice ? En fait, il sera souvent souhaitable de construire des indicateurs de performance moins ambitieux mais plus facilement interprétables, en rapportant, par exemple, l’activité aux moyens (nombre d’affaires traitées par magistrat) [27]  ou aux coûts (coût unitaire d’une affaire) [28] .

Une notion importante reste à définir, celle de « qualité ». Elle trouve tout son sens dans le cadre de la question des normes de référence du système judiciaire.





3 - Les normes de référence du système judiciaire

La qualité concerne à la fois les moyens, l’activité et l’impact de la justice. Au niveau particulièrement significatif de l’activité, la qualité se définit simplement comme toute caractéristique de la production de l’organisation autre que la quantité de biens produits. Ainsi, s’agissant du système judiciaire, on pourra par exemple, après avoir compté le nombre d’affaires terminées, chercher à mesurer le temps de traitement de ces affaires, la proportion de procédures simplifiées ou le degré de motivation des jugements et arrêts. Mais si l’on cherche à creuser cette notion de qualité, on s’aperçoit que si en théorie on peut vouloir mesurer n’importe quelle caractéristique de ce que produit l’organisation, ce qui est intéressant c’est d’en mesurer les caractéristiques pertinentes au regard des fonctions ou des objectifs qui lui sont assignés. Ainsi, par exemple, dans le secteur privé, la qualité se définit classiquement comme l’aptitude du produit à satisfaire la demande. Cette notion de demande n’est pas transposable purement et simplement pour l’étude d’un service public régalien : nous proposons de lui substituer celle de normes de référence, qui dessinent ce que la justice devrait être, qui sont l’idéal par rapport auquel on peut chercher à évaluer la réalité. La qualité peut alors se définir simplement comme le degré de proximité de l’activité ou de l’impact de l’institution par rapport à la norme de référence.

Aucune étude de performance ne peut donc être conduite dans de bonnes conditions si l’on n’a pas identifié préalablement ces normes de référence : la question du choix de la mesure est très largement secondaire par rapport à celle de l’identification des valeurs auxquelles le réel sera référé.

L’approche théorique prend appui sur une conception de la justice dont elle défend la validité sur la base d’une démarche rationnelle a priori [29] . Si l’on peut découvrir ce qu’est véritablement la justice et quelles sont en conséquence les fonctions essentielles du système judiciaire, le problème de la mesure de l’écart de la réalité par rapport à l’idéal ne sera qu’un corollaire finalement secondaire par rapport à l’important apport que constituerait une théorie de la justice. La généralité du propos initial serait en outre le gage d’une large validité de la référence et donc d’une forte comparabilité temporelle et internationale. Le risque, on le comprend, est celui d’un échec de la théorie à convaincre un public prompt à n’y voir que l’idéologie d’un pays, d’une époque ou d’une profession.

La critique ainsi adressée par les sciences sociales à la philosophie et à la théorie du droit les conduit à privilégier une démarche empirique. Qu’est-ce qu’un bon système judiciaire ? Il n’y aurait pas de réponse universelle et a priori à la question, dont le scientifique pourrait se faire l’oracle, mais seulement des valeurs relatives au groupe social qu’elles structurent. L’apport du chercheur serait alors de faire dans l’expérience le constat de ces valeurs : enquêtes sociologiques et analyse du droit positif sont alors les principaux vecteurs de l’analyse [30] . Le relativisme de la démarche en marque pourtant les limites, si les normes de justice sont destinées à servir à la construction d’indicateurs et ‒ au-delà ‒ à l’amélioration de la performance du système judiciaire. Que faire, en effet, des contradictions qui ne manqueront pas de surgir entre la norme juridique et la norme sociale, entre les segments de la société, voire même entre les différentes règles de droit ? Comment hiérarchiser les priorités ? Pour construire un instrument de mesure, il faut choisir et non pas simplement constater.

C’est pourquoi la question conserve toujours son aspect politique. La problématique de la mesure des performances du système judiciaire est née de la volonté renouvelée du gouvernement et du Parlement de rationaliser les dépenses publiques en se dotant d’un moyen plus fiable d’évaluer l’efficacité sociale des crédits alloués au ministère de la Justice lors des arbitrages budgétaires. Après son détour par la recherche, l’idée retournera là où elle est née, et un système utilisable de mesure ne pourra être mis en place que si une volonté prolongée des pouvoirs publics s’exprime en ce sens — ce qui est sans doute souhaitable, mais n’est nullement acquis. Comme la question de l’existence même du système de mesure, celle du choix des indicateurs ne peut résulter que d’un engagement qui permettra de hiérarchiser et d’articuler les objectifs fixés au système judiciaire.

Sans doute un bon système d’indicateurs de performance devrait-il réaliser une certaine conciliation de ces différentes démarches. Les indicateurs contenus dans le « bleu » budgétaire 2001 nous semblent très orientés par le souci de mesurer la réalisation des grands objectifs de la politique du ministère de la Justice. Ils ont donc quelque chose d’un peu conjoncturel et gagneraient peut-être à être complétés par l’identification de normes de référence plus stables correspondant aux grandes fonctions de la justice. C’est du moins dans cet esprit qu’on peut suggérer un fil conducteur pour l’élaboration des indicateurs.









II - Un fil conducteur pour l’élaboration des indicateurs

On voudra, dans la perspective scientifique qui est la nôtre, que la découverte des indicateurs de performance de la justice ne soit pas entièrement le fruit du hasard ou de l’opportunité mais qu’il soit possible de rendre compte de la démarche qui la sous-tend. Il faudra pour cela disposer d’un fil conducteur théorique permettant de dégager et d’articuler les principales dimensions de la qualité de la justice. Nous proposerons donc ici des indicateurs d’activité et d’impact de la justice en prenant comme point de départ une réflexion sur les fonctions de la justice [31] . Tirant la leçon de l’échec relatif des Trial Court Performance Standards américains dont les 68 indicateurs formaient un ensemble trop complexe pour permettre une évaluation globale et effective des juridictions, nous essaierons de limiter à une dizaine le nombre d’indicateurs en privilégiant ceux qui correspondent à des statistiques existantes [32] .

Issues du droit romain, les notions d’imperium et de jurisdictio sont devenues des passages obligés pour penser la fonction juridictionnelle contemporaine et c’est d’elles que nous proposons de partir. L’imperium, c’est le pouvoir de commandement militaire et civil dont disposait aux premiers temps de Rome le roi, puis, sous la République, les magistrats supérieurs et enfin, à titre principal, l’empereur. Ce pouvoir de commandement général incluait le pouvoir de trancher les litiges civils et de statuer en matière répressive, la jurisdictio. Cette assimilation du pouvoir et de la justice n’était pourtant pas totale : dans plusieurs types de procédures civiles, et à plusieurs époques, le magistrat détenteur de l’imperium avait un rôle prépondérant dans la préparation du procès et l’exécution de la sentence, mais s’en remettait à un « juge » ou à un « arbitre » pour l’identification de la solution juridique et le prononcé de la sentence. Le juge comme l’arbitre étaient de simples particuliers et ne disposaient pas de pouvoirs de commandement. C’est ainsi que la jurisdictio s’est distinguée de l’imperium : alors, « le juge dit la solution de droit. Il ne fait pas acte d’autorité » [33] .

Cette articulation d’une dimension discursive ‒ dire le droit ‒ et d’une dimension pragmatique ‒ agir pour faire respecter le droit ‒ est encore aujourd’hui au cœur de la fonction juridictionnelle. Celle-ci est jurisdictio en ce qu’elle énonce et précise dans des jugements les règles de droit et plus généralement les conditions d’une action légitime dans la société. Elle est imperium en ce que ses décisions ne s’imposent pas seulement par la force du raisonnement ou des valeurs, mais aussi par le recours à la contrainte. Aujourd’hui, comme à l’époque romaine, on observe une certaine spécialisation des fonctions entre une administration qui maîtrise directement la force publique, et des juges qui n’en disposent que de manière indirecte. Le juge est donc avant tout un homme de mots et de significations : « Avant même sa fonction d’autoriser la violence légitime, la justice est une parole et un dire public. » [34]  Mais le langage du juge ne prend son sens véritable qu’en ce qu’il a vocation à se traduire par des actes.

C’est donc dans cette double fonction de dire le droit et de le faire respecter que pourraient être recherchés les caractéristiques essentielles du système judiciaire et les indicateurs correspondants.



A - Dire le droit : la fonction discursive du système judiciaire

Les théories du langage distinguent usuellement le locuteur et le récepteur, celui qui émet un discours et celui qui le reçoit. Cette distinction détermine très précisément celle qu’il est possible de faire entre les indicateurs d’activité du discours judiciaire et ses indicateurs d’impact. Mesurer la qualité de l’activité du système judiciaire ‒ pris dans sa dimension discursive ‒ c’est évaluer le respect par le locuteur des règles constitutives de ce discours, c’est-à-dire pour l’essentiel des règles de droit. Mesurer la qualité de l’impact de ce discours impliquera au contraire d’adopter le point de vue du récepteur.



1 - Indicateurs d’activité : légalité des décisions et justice procédurale

Évaluer la qualité discursive de l’activité judiciaire, c’est donc d’abord poser la question de la qualité juridique des décisions rendues : le langage du juge est avant tout le langage du droit. On cherchera ainsi à savoir dans quelle mesure, lorsque le juge dit le droit, il se conforme lui-même au droit substantiel et processuel qui s’impose à lui.

a) Indicateurs de légalité. — L’indicateur de légalité le plus simple est le taux de réformation en appel ou de cassation. Cet indicateur est disponible pour la plupart des juridictions. Il a été proposé pour évaluer la qualité du service des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel dans les « bleus » 2000 et 2001 [35] .

Cet indicateur présente à l’évidence des limites. D’abord, les statistiques existantes ne permettent pas toujours de connaître avec précision les causes de la réformation ou de la cassation, qui ne résultent pas toujours d’une erreur dans l’interprétation ou l’application du droit. Ensuite, les taux de réformation et de cassation dépendent évidemment des taux d’appel ou de pourvoi : plus les décisions susceptibles d’être contestées le sont, plus elles ont de chances d’être censurées. Une « baisse de qualité » que traduirait l’indicateur de légalité pourrait ainsi n’être que la conséquence mécanique de l’augmentation des taux d’appel ou de pourvoi. Un dernier ordre de difficultés, enfin, tient au fait que cet indicateur adopte le point de vue des juridictions supérieures et ne permet ni de juger de la qualité juridique des décisions de ces dernières, ni de rendre compte des hypothèses de jurisprudences dissidentes des juridictions inférieures.

Ces limites, dès lors qu’elles sont connues et prises en compte, ne doivent pas faire obstacle à l’utilisation de cet indicateur qui est l’un des plus simples et des plus substantiels dont nous disposons. Elles incitent simplement à en compléter l’usage par des enquêtes sur dossier, en soumettant par exemple une série de décisions au jugement d’un panel de juristes.

Il est évident qu’un travail relatif à l’activité discursive des juridictions s’intéressera en premier lieu aux décisions de justice qui tranchent le litige au fond dans leur dispositif et dont les motifs retracent le raisonnement. Mais ce qu’il est convenu d’appeler la « procéduralisation » du droit invite, sous l’influence notamment de la Convention européenne des droits de l’homme, à attacher de plus en plus d’importance au processus qui a conduit à la décision, à ce qu’on peut appeler la « justice procédurale ».

b) Indicateurs de justice procédurale. — Il n’y a pas en effet de décision équitable sans procès équitable. Ceci veut dire que le sens de la décision juridictionnelle n’est pas à rechercher uniquement dans les décisions, mais qu’il se construit progressivement au cours de l’instance. Ainsi par exemple, le principe du contradictoire n’est pas simplement un procédé technique de recherche de la vérité, mais un moyen pour le système judiciaire de signifier le respect qu’il marque à l’égard de toutes les parties et l’égale attention qu’il porte à tous les arguments. Ces indicateurs se distinguent de l’indicateur de légalité évoqué ci-dessus, et qui a une dimension procédurale, dans la mesure où certains aspects de la mauvaise qualité procédurale ne donnent pas lieu à annulation de la décision prise à l’issue de la procédure.

De nombreux indicateurs de ce type peuvent être proposés, notamment en procédure pénale, où la question des droits de la défense et du procès équitable se pose avec une acuité particulière.

On peut ainsi penser aux indicateurs de durée la détention provisoire et aux taux d’incarcérations provisoires se terminant par une décision de non-condamnation [36] . Tous les indicateurs qui permettent de mesurer la part des procédures simplifiées dans l’ensemble des procédures sont également intéressants, comme par exemple un indicateur de correctionnalisation suggéré par Antoine Garapon [37] . Dans cet esprit, les indicateurs relatifs à la part des procédures correctionnelles simplifiées sont également pertinents.

En matière civile et administrative, il est plus difficile de mesurer directement le respect du contradictoire et le degré d’élaboration procédurale, d’autant plus qu’il est assez largement admis que les procédures simplifiées ou les modes alternatifs de règlement des conflits y constituent plutôt un progrès [38] . Suggérons que, faute de mesurer la qualité dans le cours du procès civil et administratif on la mesure à l’entrée de celui-ci, c’est-à-dire à travers les dispositifs d’accès au droit et à la justice. Le taux d’aide juridictionnelle par affaire constitue à cet égard un indicateur important de justice procédurale [39] . Comme pour beaucoup d’autres indicateurs, il faudra être prudent dans son interprétation : sa progression ne pourrait dans certaines circonstances refléter que la dégradation de la situation économique de la population ou la révision des seuils d’admission à l’aide juridictionnelle.





2 - Indicateurs d’impact : les trois publics de la justice

Le passage d’une mesure de l’activité à une mesure de l’impact se traduit très simplement, du point de vue discursif qui est toujours le nôtre, par la substitution de l’étude du récepteur à celle du locuteur, privilégiée jusqu’ici. En termes d’impact, en effet, le système judiciaire ne remplit bien sa fonction de dire le droit que dans la mesure où le public en est convaincu. L’intérêt porté à l’opinion se justifie ici parce que ce que l’on cherche à saisir ce n’est plus l’activité judiciaire elle-même, mais son effet sur le corps social. Il n’est pas besoin de revenir aux Anciens pour savoir qu’il n’y a là qu’une forme dégradée de la justice [40] . Mais il n’est pas possible aujourd’hui de parler d’indicateurs de performance de la justice sans évoquer cette dimension de la communication : dans un système démocratique, en effet, aucun organe public ne peut se désintéresser de l’opinion, bien que celle-ci ne puisse pas, surtout en matière de justice, en constituer le seul repère [41] .

L’indicateur pertinent sera donc ici le résultat des enquêtes d’opinion tendant à évaluer le degré de confiance en la justice. Les questions peuvent consister en une appréciation globale (« avez-vous confiance dans la justice de votre pays ? ») et en des appréciations sur des aspects particuliers de la fonction de jurisdictio : indépendance, impartialité, connaissance de la loi, respect du justiciable, contribution à la défense de l’État de droit ou sens de la justice, notamment.

Ces enquêtes doivent porter sur trois publics distincts : l’opinion publique en général, les personnes ayant eu affaire à la justice et les professionnels de la justice. Ce sont là trois visions de l’institution judiciaire très différentes et toutes significatives.

L’ensemble de la population perçoit la justice à travers le prisme des médias et s’intéresse pour l’essentiel aux grands procès d’assise, aux affaires politico-financières et, dans une moindre mesure sans doute, aux projets de réforme de la justice. C’est un point de vue partiel et mal informé, mais qu’il ne faut pas disqualifier pour autant. Il peut donner de bonnes indications sur la dimension politique de la qualité de la justice.

Ainsi, par exemple, un indicateur intéressant de l’indépendance des juridictions peut être recherché dans le jugement des Français sur cette indépendance. Cette question n’est pas en effet de celles qui relèvent uniquement de la technique juridique et il n’y a pas de raisons de penser que le jugement de l’opinion publique soit ici moins éclairé qu’à propos d’autres aspects de la vie de la Cité.

Le public des personnes ayant eu affaire à la justice présente des caractéristiques tout à fait différentes. C’est là surtout une justice civile du quotidien qui est perçue, une justice « service public » plutôt qu’une justice « contre-pouvoir ». Ce jugement peut être apprécié à l’aide des sondages portant sur la population en général, dans la mesure où ceux-ci permettent d’isoler le jugement du quart ou du cinquième de l’ensemble de l’échantillon qui ont eu une expérience personnelle du système judiciaire. Des résultats plus précis et plus fiables peuvent être obtenus en ayant recours à des enquêtes portant spécifiquement sur le public des usagers [42] . Il faudrait néanmoins, dans la perspective des indicateurs de performance, que ces enquêtes soient reconduites d’année en année sous une forme similaire, pour que les évolutions puissent être appréciées.

L’opinion des professionnels du droit ‒ magistrats et avocats, mais aussi avoués, huissiers, greffiers ou policiers ‒ permet seule de donner une vision de l’intérieur d’un système technique et de ce fait obscur à l’ensemble de la population ou à l’usager. Là encore, il ne s’agit pas du seul discours légitime, comme tendraient parfois à le croire les intéressés, qui tirent argument d’une certaine méconnaissance de la justice par les non-professionnels pour tenter de monopoliser le débat sur la réforme de la justice [43] . Si le discours des professionnels sur eux-mêmes peut être intéressant pour cerner les valeurs qui les portent, il sera plus pertinent, dans une optique d’évaluation, de privilégier les observations croisées. On demanderait ainsi en particulier aux avocats d’évaluer le travail des magistrats, et vice versa, ce qui finalement contribuerait peut-être à l’amélioration des relations entre les deux professions.

Quittant maintenant le terrain du discours, intéressons-nous à ce que nous proposons d’appeler la fonction pragmatique du système judiciaire : sa capacité à faire respecter le droit autant qu’à le dire, ou, plus généralement, à orienter le comportement des agents sociaux par des actions concrètes.







B - Faire respecter le droit : la fonction pragmatique du système judiciaire

Que veut-on dire lorsque l’on parle de « renforcer l’efficacité et la crédibilité de la Justice » [44]  ? On vise sans doute l’idée très répandue que la justice doit être préoccupée davantage par son action sur le monde extérieur, sans trop se replier sur le point de vue du droit : le système peut être parfait du point de vue des règles de procédure et de la qualité du raisonnement juridique, et pourtant manquer son objet parce que le procès est trop lent ou que les sanctions prononcées ne sont pas appliquées.

En termes d’impact, on cherchera ainsi à mesurer la capacité du système judiciaire à faire respecter les décisions de justice et, plus généralement, à contribuer à l’effectivité de la règle de droit. Comme souvent en matière d’indicateurs d’impact, on aura de la peine à faire le tri entre ce qui relève de l’action spécifique des juridictions et de ce qui est le fait notamment de l’administration dont le rôle en amont et en aval de la décision juridictionnelle est souvent déterminant. Il ne faut pourtant pas renoncer à cette approche, essentielle pour la justice comme pour toute institution.

En termes d’activité, les choses se présentent de manière plus simple : c’est la capacité du système judiciaire à réagir aux illégalismes et aux demandes dont il est saisi dans un temps suffisamment bref qui constituera l’indicateur privilégié. C’est ce qu’on peut appeler la réactivité du système.



1 - Indicateurs d’activité : la réactivité

a) Intérêt et consistance de la notion. — S’intéresser au processus organisationnel de production des décisions de justice, c’est d’abord prendre la mesure de l’importance du problème de la durée du processus. À plus forte raison la relation inverse est-elle vraie : c’est l’allongement des délais de jugement, dans un contexte de recours croissant à la justice, qui est à l’origine de l’intérêt manifesté au thème de l’administration et de l’évaluation du système judiciaire. Dans la mesure où le système judiciaire ne peut agir que de manière indirecte sur les flux de saisines, sa capacité à s’adapter aux variations de ces flux est cruciale.

C’est le sens de la présente étude que de ne pas se contenter des seuls indicateurs de réactivité. L’érection de la durée des procédures en indicateur privilégié par la Chancellerie, dans une logique essentiellement productiviste, s’est en effet certainement faite au détriment d’autres dimensions de la qualité [45] . Il n’en reste pas moins que, replacée dans un système plus complet d’indicateurs, la réactivité reste un passage obligé, tant du point de vue des parties que de celui de l’intérêt général.

À l’évidence, en effet, ce sont d’abord les parties au procès qui ont intérêt à ce que celui-ci se déroule rapidement. C’est là un des domaines où le droit et les données dont nous disposons sur l’opinion publique indiquent de manière concordante l’importance de réactivité du point de vue du justiciable. Dans le domaine du droit, c’est bien entendu la notion de « durée raisonnable » du procès qui retient l’attention [46] . Pour ce qui est de l’opinion publique, on a pu observer que la durée moyenne des procès, telle qu’évaluée par l’opinion publique était souvent supérieure à la durée moyenne réelle [47] . On peut suggérer que cette distorsion traduit une méconnaissance de la réalité, mais aussi une certaine sensibilité à la question : la longueur du procès, mal vécue, est exagérée. À y regarder de plus près, pourtant, si le demandeur a toujours intérêt à ce que son affaire soit jugée rapidement, le défendeur peut souvent souhaiter que la procédure s’enlise : l’usage dilatoire des voies de recours est là pour en témoigner.

C’est donc, encore davantage, du point de vue de l’intérêt général que la réactivité du système judiciaire importe : tant que le juge n’a pas statué, l’illégalité se prolonge ou se survit dans l’absence de réaction sociale. Au-delà des parties, c’est l’ensemble des justiciables qu’intéresse la solution du procès, comme cela est particulièrement sensible en matière pénale et dans ce contentieux objectif qu’est le recours pour excès de pouvoir [48] . Dans un autre registre, un résultat intéressant d’une étude menée par des chercheurs de la Banque mondiale suggère en outre que la prolongation de la durée des procédures entraînerait un surcoût pour la collectivité : lorsqu’un dossier traîne dans le système judiciaire, sa gestion, même minimale, a un coût pour les tribunaux [49] . Il y aurait donc aussi un intérêt purement gestionnaire à maîtriser le temps procédural.

Par ailleurs, la durée est une porte d’entrée facile dans les comparaisons internationales et intersectorielles. La durée des procédures judiciaires est une préoccupation très largement répandue dans le monde et des données assez comparables peuvent être obtenues à ce propos. C’est ainsi que l’étude internationale précitée d’Edgardo Buscaglia et de Maria Dakolias ne porte que sur ce seul indicateur d’activité. La comparaison intersectorielle pourrait également se développer sur cette base : tout processus de production, public ou privé, comporte des délais, et l’étude des variations comparées de ces délais et des coûts de production présenterait le plus grand intérêt scientifique.

b) Indicateurs utilisés. — On se contentera, à propos de cette question bien étudiée, de rappeler qu’il existe deux types de mesures.

Une mesure directe, issue du traitement des dossiers, est désormais collectée de manière systématique en France, depuis suffisamment longtemps et de manière suffisamment précise pour permettre, en ce qui concerne les juridictions de l’ordre judiciaire, des analyses intéressantes [50] . Notons à ce propos que ni l’Annuaire statistique de la justice ni le Rapport public du Conseil d’État ne font apparaître de manière systématique la durée moyenne des procédures devant les juridictions administratives, ce qui est regrettable : le manque d’homogénéité des procédures et informations statistiques d’un ordre de juridictions à l’autre ne facilite pas les analyses transversales.

Le délai d’écoulement du stock, privilégié par le Conseil d’État et connu sous le nom d’indice de Cappelletti-Clark dans la littérature internationale, « est obtenu, pour une année donnée, en rapportant le nombre d’affaires terminées pendant l’année au stock d’affaires en instance au 31 décembre de cette même année » [51] . Cet indicateur ne fournit qu’une approximation de la durée moyenne et médiane des procédures, mais est utile faute de mesure directe, notamment dans des travaux de comparaison internationale [52] .

Au-delà de ces deux indicateurs classiques, la problématique de la réactivité peut être explorée dans deux directions principales. D’une part, on peut chercher à corriger les variations de durée d’un tribunal à un autre ou d’un pays à un autre pour neutraliser des effets de structure, comme par exemple la nature des affaires traitées, et tenter d’isoler un facteur local spécifique, c’est-à-dire une « culture locale de gestion » plus ou moins propice à la réactivité [53] . D’autre part, il serait intéressant d’analyser davantage la durée de la procédure, en tentant de décomposer le temps passé entre temps d’attente et temps de travail, entre temps imputable à la juridiction et temps imputable aux parties.

Autant la question de la réactivité présente des caractéristiques assez similaires d’un type de procès à l’autre, ce qui autorise une approche globale de la performance, autant la recherche d’indicateurs d’impact nécessite de distinguer selon les types de contentieux.





2 - Indicateurs d’impact : l’effet social de l’action du système judiciaire

Cette dernière catégorie d’indicateurs est en même temps la plus importante et la plus complexe, si l’on cherche à en faire une utilisation rigoureuse. Proposons ici certains indicateurs, à titre exploratoire et sans suggérer qu’ils pourraient être immédiatement opérationnels.

Si les trois grands types de contentieux présentent des caractéristiques différentes, ils n’en ont pas moins ceci en commun que le complet succès des juridictions concernées se traduirait par un respect spontané du droit par les personnes qui en relèvent et donc par l’épuisement du contentieux. En première analyse et de manière très générale on peut donc considérer que, toutes choses égales par ailleurs, la diminution du volume du contentieux est un signe de bonne dissuasion et donc de succès des juridictions. Comme tous les illégalismes ne donnent pas lieu à la saisine d’une juridiction, une meilleure mesure serait constituée par un indicateur du niveau réel des violations du droit. On sait pourtant que ces données sont difficiles à obtenir, comme l’illustre le problème classique du « chiffre noir » de la délinquance réelle.

a) La justice pénale. — En matière pénale c’est en effet à l’évidence les taux de criminalité et de récidive qui s’imposent comme les indicateurs centraux, en dépit des difficultés dont ils s’accompagnent traditionnellement [54] . Dans une étude consacrée à promouvoir des indicateurs d’activité, au motif que seuls ces indicateurs « réalistes » ne demandent pas plus à la justice pénale que ce qu’elle peut donner, les auteurs n’en admettent pas moins la pertinence des indicateurs de criminalité et de récidive au motif que « l’action de la justice pénale a certainement une incidence sur les taux de criminalité et de récidive » [55] . C’est même, pourrait-on ajouter, sa raison d’être.

Il n’en reste pas moins qu’on ne pourra sans doute utiliser cet indicateur que dans une perspective interministérielle qui substitue la notion de « système pénal » à celle de « justice pénale » pour intégrer notamment l’action de la police et de l’administration pénitentiaire. C’est à ce type de recomposition qu’invitent, de manière à notre avis convaincante, les plans d’action britannique qui font des indicateurs de criminalité un indicateur de la performance du système pénal dans son ensemble [56] .

Un autre exemple de la nécessité de recourir à une approche interministérielle dans ce domaine peut être donné à propos de l’indicateur que constitue le taux de recouvrement des amendes pénales [57] . La responsabilité du recouvrement est en effet partagée entre le ministère public et la Direction générale de la comptabilité publique. Pour mettre en relation de manière tout à fait précise à cet égard les résultats du système pénal et les moyens mis en œuvre, il faudrait donc ajouter à l’agrégat « police - justice pénale - prison » les moyens affectés par le ministère de l’Économie et des Finances au recouvrement des amendes [58] .

b) La justice administrative. — S’il fallait résumer en une idée-force la fonction de la justice administrative, sans doute la notion d’ « État de droit » ferait-elle l’objet d’un certain consensus. Sans qu’il soit possible ici d’explorer les significations de cette notion complexe, retenons l’idée que les juridictions administratives devraient être capables d’obtenir que l’administration se conforme aux règles de droit dont elle relève. Comment mesurer le degré de respect du droit par l’administration ?

En restreignant la question au contentieux des actes administratifs unilatéraux et des contrats administratifs, on pourrait envisager de construire le ratio du nombre d’actes remis en cause par le juge administratif sur le nombre d’actes entrés en vigueur. À supposer que ces chiffres soient disponibles, leur interprétation supposerait la prise en compte, comme en droit pénal, du « chiffre noir » des actes illégaux dont le juge administratif n’a pas été saisi. Cette difficulté serait peut-être atténuée dans le cas des collectivités territoriales dont les actes les plus importants font l’objet d’une transmission systématique à l’administration préfectorale. Cette voie n’en semble pas moins assez ardue.

Une autre possibilité consisterait à s’intéresser non pas au respect des règles substantielles du droit administratif mais à l’exécution des décisions des juridictions administratives. L’inexécution d’une telle décision constitue en effet une atteinte caractérisée aux principes de l’État de droit et un problème lancinant du droit administratif contemporain. Un indicateur intéressant serait donc constitué par le ratio du nombre de décisions de juridictions administratives non exécutées sur le nombre total de décisions rendues [59] .

c) La justice civile et commerciale. — Sans doute la question du respect des contrats serait-elle particulièrement importante au regard de la question des mesures d’impact de l’action de la justice civile et commerciale.

Dans le domaine du droit commercial, nous n’avons pas connaissance de données qui permettraient de mesurer ou d’estimer le degré de respect des contrats. En ce qui concerne le droit civil proprement dit, il semble que nous disposions, au moins pour certaines années, d’information sur le nombre de locataires en situation d’impayé [60] . Ce type de série permettrait de suivre la propension des locataires à être dissuadés de ne pas respecter leur contrat de bail par la crainte de la réponse judiciaire. Cela supposerait bien sûr que l’on soit en mesure de faire la part de l’impact de l’évolution de la situation économique des locataires. Ici, comme en droit pénal, l’intervention d’administrations autres que la justice joue un rôle important, puisque le droit régissant les procédures d’exécution réserve la possibilité pour l’État de refuser le concours de la force publique [61] . Cette possibilité n’est d’ailleurs pas du tout théorique, comme le révèle une étude récente, qui montre qu’en 1997, 55 % des demandes de concours de la force publique en matière de baux d’habitation n’ont pas été satisfaites, les bailleurs ayant été indemnisés de ce fait à hauteur de 301,6 millions de francs [62] . Cet exemple montre, s’il était encore nécessaire de le faire, la complexité des mesures d’impact : elles mettent en cause une pluralité de facteurs, mais aussi des objectifs parfois contradictoires. Ici, à l’impératif de l’efficacité de la justice en tant qu’institution se heurte celui d’impératifs de justice sociale.
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